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COMMUNAUTE DE COMMUNES SERRE-PONCON VAL D’AVANCE   

33, RUE DE LA LAUZIERE   

05230 LA BATIE NEUVE 

 
 

DELIBERATION  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

SEANCE ORDINAIRE DU MARDI 28 AVRIL 2026 

      
L’an deux mille vingt-six, le vingt-huit du mois d’avril, à dix-huit heures trente, se sont ré-

unis dans le lieu ordinaire de leurs séances les membres du conseil communautaire de la 

Communauté de Communes Serre-Ponçon Val d’Avance sous la présidence de Monsieur 

Joël BONNAFFOUX, dûment convoqués le vingt-deux avril deux mille vingt-six. 

 

Présents 

Mesdames et Messieurs ACHARD Liliane, ALBRAND Guy, AUBIN Daniel, AUDIER Nathalie, 

BAULET Bertrand, BERTOCHIO Cédric, BOISSERENQ Josiane, BONNAFFOUX Joël, BREARD 

Jean-Philippe, CARRET Bruno, CESTER Francis, DISDIER Ludovic, DUBOIS Dominique, DU-

RIF Marlène, FARAMAZ Monique, GARNIER Marie-Josée, KUENTZ Adèle, MERLIER Mi-

chèle, MIGNON Anthony, POTIN Sandra, PRINTEMPS Nicole, REYNAUD Laurent, ROUX Lio-

nel, SARRAZIN Joël, SARRET Jean, SAUMONT Catherine, SAUNIER Clémence, SEIMANDO 

Mylène, SPOZIO Christine et VANDENABEELE Magali. 

 

Absents excusés 

Mesdames et Messieurs BETTI Alain, CAVALLINO Frédéric, LALLEMAND Chloé, LESBROS 

Pascal et ROSTAING Hugo. 

 

Procurations 

Monsieur BETTI Alain donne procuration à Monsieur ROUX Lionel ; 

Monsieur CAVALLINO Frédéric donne procuration à Madame BOISSERENQ Josiane ; 

Madame LALLEMAND Chloé donne procuration à Monsieur REYNAUD Laurent ; 

Monsieur LESBROS Pascal donne procuration à Madame ACHARD Liliane ; 

Monsieur ROSTAING Hugo donne procuration à Madame SAUNIER Clémence. 

 

Monsieur le président constate que le quorum est atteint. 

Madame SPOZIO Christine est élue secrétaire de séance. 

 

Objet Convention avec l’Alliance pour le Recyclage des Capsules en Aluminium dans 

le cadre de la mise en œuvre de la filière de recyclage des petits aluminiums relative 

au flux petits aluminiums et souples du standard Aluminium issu de collecte séparée 

(anciennement « Standard Expérimental »). 

 

Monsieur le président rappelle que l’Alliance pour le Recyclage des Capsules en 

Aluminium a été créée par Nespresso, Nestlé et JDE début 2020 pour étendre la filière de 

recyclage initiée par Nespresso il y a 10 ans. Cette Alliance a pour objectif de recycler 

toutes les capsules de café en aluminium en développant d’une part de nouveaux points 

de collecte de capsules en aluminium, en mettant en place notamment plusieurs centaines 

de points de collecte dans différentes enseignes de grande distribution, et d’autre part 

en œuvrant à la poursuite du déploiement de la collecte de l’aluminium dans les 

poubelles de tri sélectif.  
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Ainsi l’Alliance a notamment pour objectif de rémunérer la performance de tri des petits 

emballages et objets en aluminium des collectivités et a ainsi décidé d’apporter un soutien 

aux collectivités qui produiront de l’aluminium répondant au flux petits aluminiums et 

souples du standard Aluminium issu de collecte séparée, en complément du soutien 

financier apporté par Citeo. 

 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités de soutiens 

complémentaires apportés par l’Alliance à la Collectivité dans le cadre de la mise en 

œuvre de la filière de recyclage des petits aluminiums. 

 

Les tonnes d'aluminium du flux petits aluminiums et souples du standard Aluminium issu 

de collecte séparée qui auront été prises en compte dans le calcul du soutien versé par 

Citeo feront l’objet d’une dotation complémentaire. Cette dotation s’élève à trois cents 

euros (300 €) par tonne recyclée et soutenue financièrement par Citeo conformément au 

flux petits aluminiums et souples du standard Aluminium issu de collecte séparée. 

 

La convention entre en vigueur rétroactivement au 1er janvier 2024 et est conclue jusqu’au 

31 décembre 2026. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des membres présents et 

représentés : 

 

▪ Approuve la convention présentée relative aux petits aluminiums. 

▪ Autorise le président à signer la convention susvisée et tout document s’y 

rapportant. 

 

 

   

Fait et délibéré, les jours, mois et an susdit. 

 

Le président de la Communauté de Com-

munes Serre-Ponçon Val d’Avance 

 Le secrétaire de séance 

 

Monsieur Joël BONNAFFOUX 

  

Madame Christine SPOZIO 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire  

Compte tenu de la transmission en préfecture le 30 avril 2026. 

Et de la publication, le 05 mai 2026. 
 

(Le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de  

Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication). 
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